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SÉNAT
Documents:
7-481 – 2022/2023:
N° 1:  Proposition de révision de la constitution de MM. Anciaux, 

Ben Chikha et Uyttendaele, Mme Masai, MM. Eerdekens, 
Vandenhove, Van Goidsenhoven et Dodrimont, Mme D’Hose 
et M. Daems.

N° 2: Rapport.
N° 3: Auditions.
No 4:  Texte adopté par la commission.

Annales du Sénat: 24 novembre 2023.

CHAMBRE DES REPRÉSENTANTS
Documents:
Doc 55 3719/ (2023/2024):
001: Projet transmis par le Sénat.
002: Rapport.
003: Texte adopté par la commission.
004: Amendements.
005: Texte adopté par la séance plénière  

et soumis à la sanction royale.

Voir aussi:
Compte rendu intégral:
25 avril et 2 mai 2024.

SENAAT
Stukken:
7-481 – 2022/2023:
Nr. 1:  Voorstel van herziening van de grondwet van de heren An-

ciaux, Ben Chikha en Uyttendaele, mevrouw Masai, de heren 
Eerdekens, Vandenhove, Van Goidsenhoven en Dodrimont, 
mevrouw D’Hose en de heer Daems.

Nr. 2: Verslag.
Nr. 3: Hoorzittingen.
Nr. 4: Tekst aangenomen door de commissie.

Handelingen van de Senaat: 24 november 2023.

KAMER VAN VOLKSVERTEGENWOORDIGERS
Stukken:
Doc 55 3719/ (2023/2024):
001: Ontwerp overgezonden door de Senaat.
002: Verslag.
003: Tekst aangenomen door de commissie.
004: Amendementen.
005: Tekst aangenomen door de plenaire vergadering en aan  

de Koning ter bekrachtiging voorgelegd.

Zie ook:
Integraal verslag:
25 april en 2 mei 2024.

Ontwerp van herziening van artikel 7bis 
van de Grondwet, om een lid toe te voegen 

dat het dierenwelzijn regelt

Projet de révision de l’article 7bis 
de la Constitution, en vue d’ajouter un alinéa 

réglant le bien-être des animaux

RÉVISION DE LA CONSTITUTION HERZIENING VAN DE GRONDWET

Compétence législative: procédure bicamérale 
La Chambre des représentants

La procédure bicamérale
Cette procédure implique qu’un projet ou une proposition de 
loi doivent être examinés et approuvés tant par la Chambre que 
par le Sénat. Les deux chambres sont également compétentes 
dans le cadre de cette procédure. 

Avant la révision de la Constitution de 1993, toutes les 
lois fédérales étaient élaborées selon cette procédure.  
À présent, elle n’est plus appliquée que dans un certain nombre 
de cas énumérés à l’article 77 de la Constitution. 

La procédure bicamérale obligatoire 
est appliquée pour:

• la déclaration de révision de la Constitution ainsi que la 
révision et la coordination de la Constitution

• les matières qui doivent être réglées par les deux 
chambres législatives en vertu de la Constitution

• les lois à adopter à la majorité spéciale
• les lois concernant les institutions de la Communauté ger-

manophone et son financement
• les lois concernant le financement des partis politiques et 

le contrôle des dépenses électorales
• les lois concernant l’organisation du Sénat et le statut de 

sénateur.

La procédure
Les principes régissant l’examen des projets et propositions de 
loi en commission et en séance plénière sont les mêmes que 
ceux prévus dans le cadre de la procédure monocamérale (voir 
fiche info 11.4) et ne sont donc plus exposés ici. 
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Une initiative législative dans les matières bicamérales peut être prise par les députés(1),  
par les sénateurs ou encore par le gouverne ment (le Roi)(2).

Sanction royale et promulgation

Publication au Moniteur belge

Les étapes 7 et 8 de la procédure sont les 
mêmes que dans le cas de  

la procédure monocamérale 
(voir fiche info 11.4). 

Examen par la chambre où la proposition ou le projet a été introduit

Il s’agira, selon le cas, de la Chambre des représentants ou du Sénat. Le projet ou la proposition 
est examiné, éventuellement amendé et adopté au sein de la commission compétente. Il en va 

de même, par la suite, en séance plénière. 

Transmission du texte adopté  
à l’autre chambre

Il s’agira, selon le cas, de la Chambre des  
représentants ou du Sénat.

Une proposition de loi adoptée par l’une  
des chambres devient un projet de loi. Eventuellement : 

renvoi à la première chambre

Si la seconde chambre modifie le projet, il 
est renvoyé à la première chambre. La pre-
mière chambre peut accepter les modifica-
tions et adopter le projet. Si le projet est à 
nouveau modifié, il doit une nouvelle fois 

être renvoyé à la seconde chambre. Le projet 
peut ainsi être renvoyé indéfiniment d’une 
chambre à l’autre, jusqu’à ce que les deux 
chambres se mettent d’accord sur un texte 

identique.

Examen par la seconde chambre

Le projet, tel qu’il a été adopté par la pre-
mière chambre, est examiné, éventuelle-

ment amendé et adopté au sein de la com-
mission compétente. Il en va de même, par 

la suite, en séance plénière.

(1) Proposition de loi (2) Projet de loi

Dépôt des projets et propositions de loi,  
soit à la Chambre, soit au Sénat

Publication


